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Le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale du Gard, 

 

O R G A N I S E  
 

en partenariat avec les Centres de Gestion 
de l’Aude, de l’Hérault, de la Lozère et des Pyrénées 

Orientales 
 
 

LE CONCOURS D’ACCES AU GRADE 
DE REDACTEUR TERRITORIAL (Cat. B) 

 

Spécialité 
Administration générale  

 

 

 

 

 

 

 
 
 Nombre de postes ouverts : 355 

Concours externe 
142 postes 

Concours interne 
142 postes 

Concours 3ème voie 
71 postes 

Conditions d’inscription 

CONCOURS EXTERNE : 
Le concours est accessible aux candidats titulaires de l’un des titres ou diplômes suivants : 
 Soit un baccalauréat ou un titre français admis réglementairement en dispense du baccalauréat de l’enseignement supérieur du second degré 

en vue de l’inscription dans les universités. 
 Soit un titre ou diplôme homologué au moins au niveau IV des titres et diplômes de l’enseignement technologique. 
 Soit avoir subi avec succès l’examen spécial d’accès aux études universitaires ou être titulaire du diplôme d’accès aux études universitaires. 

 
CONCOURS INTERNE : 
Le concours est accessible aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours de quatre ans au moins de services publics effectifs, 
compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 
 
TROISIEME CONCOURS : 
Le concours est accessible aux candidats justifiant de l’exercice, pendant une durée de quatre ans au moins, d’une ou plusieurs activités 
professionnelles, d’un ou plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou d’une ou plusieurs activités 
accomplies en qualité de responsable d’une association. 
Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à la gestion administrative, financière ou comptable, ou avoir contribué à 
l’élaboration et la réalisation d’actions de communication, d’animation, de développement économique, social, culturel, sportif, de loisirs ou de 
tourisme. 
En vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n°84-54 du 26 janvier 1984 modifiée, « la durée des activités professionnelles ou de ces mandats ne 
peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou 
d’agent public ». 

Période d’inscription 

Préinscription et retrait des dossiers :  du 15 mars 2011 au 13 avril 2011 -  minuit – cachet de la poste 
faisant foi 

Date limite de dépôt des dossiers : Le  21 avril 2011 - minuit – cachet de la poste faisant foi 

Date et lieu de l’épreuve écrite 

Les épreuves de ce concours se dérouleront sur plusieurs sites de la Région Languedoc-Roussillon (Aude, Gard, Hérault, Lozère, 
Pyrénées Orientales) le 14 septembre 2011. 

Préinscription, demande et dépôt des dossiers complets à l’adresse suivante 

Service concours du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gard 
183, chemin du Mas Coquillard - 30900 NIMES  -   04 66 38 86 98  -   04 66 38 86 85 

Préinscription : www.cdg30.fr 
 

Les dossiers peuvent être adressés  par voie postale sur simple demande manuscrite du candidat – précisant l’intitulé du concours - 
adressée au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gard – service concours – 183 chemin du Mas coquillard – 30900 
NÎMES et  accompagnée d’une enveloppe format A4 affranchie au tarif en vigueur pour un envoi de plus de 20 grammes et libellée 
aux nom et adresse du candidat. Les demandes par téléphone ne seront pas acceptées. 
Tout pli insuffisamment affranchi ou qui nous parviendra hors délai du fait d’un défaut d’adressage sera refusé par le Centre de Gestion du Gard. 
Tout dossier déposé ou posté hors délai (cachet de la poste faisant foi) sera rejeté. 

 

Centre de Gestion
de la Fonction Publique Territoriale du Gard 


